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                                                                                 Albert le 12 décembre 2014, 
 
 
 
 
Chers adhérent(e)s, chers ami(e)s, 
 
Afin de commencer cette nouvelle année en toute convivialité, nous vous invitons à 
passer une agréable soirée au cours d’un dîner qui se déroulera à la salle des fêtes 
de la ville d’Albert située rue Félix Faure, le samedi 24 janvier prochain à 20 
heures. 
  
Ce sera l’occasion de nous retrouver et d’accueillir les nouveaux membres. 
 
Le bénéfice de cette soirée sera utilisé pour aider financièrement le club à l’achat d’une 
carabine de tir à 10 mètres (valeur de 1400,00 €). 
  
Nous vous encourageons à venir nombreux, vos familles et vos amis seront, bien 
entendu, les bienvenus à cette occasion. 
                                              
Merci de nous communiquer votre réponse à l’aide du coupon ci-joint, le plus tôt possible et 
au plus tard le samedi  10 janvier 2015, en le déposant au club à l’attention de Jean-Luc 
Houbron ou chez Josy BARBE, 20 chemin de Warloy 80300 ALBERT, téléphone 03 22 74 09 
86. 
 
Nous vous souhaitons, ainsi qu’à vos familles, un joyeux Noël et d’excellentes fêtes de fin 
d’année. 
 
Nous vous prions de croire, chers adhérent(e)s, chers ami(e)s, à l’assurance de nos 
sentiments les plus amicaux. 
 
 
                                                                                        Le Président 

                          
                Jean-Luc HOUBRON                                            Daniel BLED      

 
PJ : Coupon-réponse 
 
(*) Si le nombre total de participants est inférieur à 80 personnes, le Comité Directeur décidera, compte  tenu des prévisions de 
rentabilité (frais fixes), du maintien ou non de l’organisation de cette soirée.                           

 


